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SAS ANGE

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 8 mars 2023 sous réserves d’incidents

 

Par acte sous signature privée en date à MORMOIRON du 07 mars 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme : SAS
Dénomination : ANGE

Siège : 52, Place du Portail Neuf, 84570 MORMOIRON
Durée : 99 ans
Capital : 1 000 euros
Objet : L’exploitation de tous fonds de commerce de restaurant, pizzeria, saladerie, épicerie, sandwich,
dépôt de produits régionaux, pain, pâtisserie, bonbons, sur place et à emporter, et toute activité se
rapportant directement ou indirectement à cet objet. Toutes opérations industrielles et commerciales se
rapportant à : l’acquisition, la création, la location, la prise à bail, l’installation, l’exploitation par tous
établissements,  usines,  ateliers,  se  rapportant  à  l’une  ou  l’autre  des  activités  spécifiées.  La  prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets, marques concernant ces activités. La
participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations commerciales ou industrielles
pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports de
commandite, d’alliance ou d’association en participation ou autrement. Et plus généralement, toutes
opérations quelconques se rattachant directement ou indirectement à cet objet et pouvant contribuer au
développement de la société.
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Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Chaque action donne droit à une voix.
Agrément : Les cessions d’actions au profit de tiers sont soumises à l’agrément de la collectivité des
associés.
Président : Simon SARRAZIN, né le 16 janvier 1994 à CARPENTRAS (84), domicilié 527, Avenue de
Mazan, 84570 MORMOIRON.
Directeur  Général  :  Mme Rita  LECLERC,  née  le  25  septembre  1997  à  CARPENTRAS,  domicilié
domicilié 527, Avenue de Mazan, 84570 MORMOIRON.
La Société sera immatriculée au RCS de D’AVIGNON.
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